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Faire une retraite spirituelle, c’est prendre du temps pour prier, méditer, à l’écoute de la parole

de Dieu, se former aussi. Pendant ce carême, le frère Jean-Michel Poffet, nous invite à

découvrir la figure de saint Paul, apôtre missionnaire, au cours de sept vidéos, diffusées le

samedi. Elles viennent enrichir notre chemin de carême et le thème de la mission.

Cette première semaine, entendons le cri de saint Paul : « Annoncer l’Évangile, ce n’est

pas là pour moi un motif de fierté, c’est une nécessité qui s’impose à moi. Malheur à moi si je

n’annonçais pas l’Évangile ! »*

Porter la Bonne nouvelle ? Oui, mais comment ? Le frère Jean-Michel Poffet nous donne

une première piste : faire la rencontre du Christ et être témoin de l’Evangile, source de notre

joie et de notre espérance.

Avec Paul, revisitons la manière dont le Christ nous touche au cœur de nos vies. Comment il

entre en relation avec nous et fait de nous des missionnaires.

Bien fraternellement

Soeur Anne-Claire Dangeard

*  1Co 9, 16

CARÊME DANS MA VIE 
Chaque jour, un geste, un témoignage pour vous aider à vivre le carême

En lisant le thème du carême, j'avais en tête le verset de st Jacques : "Si nous mettons le

mors dans la bouche des chevaux pour qu'ils nous obéissent, nous dirigeons aussi leur corps

tout entier". Mon effort de cette année : compter le nombre de fois où je manque à la charité

par jour en parlant. Vaste programme.... J'espère pour moi (et aussi pour les autres !) que je

ferai un bon carême. Que Dieu nous aide !

frère Paul-Adrien

À votre tour, témoignez d'un geste que vous faites pendant le carême en cliquant ici

Traduction liturgique de la Bible : ©AELF - Paris - Tous droits réservés.
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